
FAITES CONNAÎTRE 
ET RECONNAÎTRE 
VOS DÉMARCHES 
DE PRÉVENTION

9E ÉDITION



initiés par avec le soutien de

en partenariat avec



Des agents jugent que 

leur niveau de bien-être 

a diminué au cours de 

l’année passée (1) 

Des agents jugent que 

le travail a un impact 

négatif sur leur santé de 

manière générale (1) 

(1) Source : Baromètre bien-être au travail dans les collectivités, La Gazette - MNT, 2022.

55% 51%



le

54 % des collectivités n’ont 

mis en place aucun dispositif 

de prévention (1)

(1) Source : Baromètre bien-être au travail dans les collectivités, La Gazette - MNT, 2022.

Pour

82%  des agents,

1er motif de satisfaction

sont les relations avec les 

membres de l’équipe (1)



POURQUOI VALORISER LE MIEUX-ÊTRE AU 
TRAVAIL DES AGENTS TERRITORIAUX ?

PARCE QUE LA SANTÉ DES AGENTS
IMPACTE CELLE DES COLLECTIVITÉS !



CES PRIX 
RÉCOMPENSENT 
LES INITIATIVES LES 
PLUS INNOVANTES, 
EXEMPLAIRES OU 
EFFICACES DES 
COLLECTIVITÉS



7 CATÉGORIES RÉCOMPENSÉES



POURQUOI PARTICIPER ?

VALORISER ET FAIRE CONNAÎTRE L’ENGAGEMENT DE 
VOTRE COLLECTIVITÉ

POURSUIVRE ET APPROFONDIR VOTRE DÉMARCHE 
DE PRÉVENTION GRÂCE À L’ACCOMPAGNEMENT 

OFFERT AUX LAURÉATS

ÉCHANGER AVEC TOUS LES PARTICIPANTS SUR LEURS 

EXPÉRIENCES ET DIFFUSER UNE CULTURE DE LA 

PRÉVENTION



Un accompagnement
OFFERT
au lauréat de 
chaque catégorie 
pour poursuivre ses 
démarches de 
prévention



Interviews, reportages, articles… 

UN BON MOYEN DE 
VALORISER VOS DÉMARCHES



Clôture des 
candidatures 

31 mars 2023

Délibération 
du jury

04 juillet 2023

Présentation des 
résultats et remise des 

Prix

Octobre - Novembre 
2023

LE CALENDRIER



ET SI C’ÉTAIT VOUS ?

TÉLÉCHARGEZ 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

sur collectivites.mnt.fr ou smacl.fr

ENVOYEZ VOTRE DOSSIER

AVANT LE 31 mars 2023

à prixsanteautravailfpt@mnt.fr


